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# Cours Calendrier des cours Frais 

1 CSPAAT - Orientation médicale  
Mardi - 13h00-17h00 
Du mercredi au samedi, de 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

235 $ 

2 

Formation des dirigeants de sections locales  
a) Principes fondamentaux du leadership  
b) Points fondamentaux pour des syndicats inclusifs 
c) Secrétaire-archiviste 
d) Procédure parlementaire 

Mardi - 13h00 - 17h00 
Du mercredi au samedi, de 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 235 $ 

3 Santé et sécurité - Niveau I 
Du mercredi au samedi, de 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

185 $ 

4 Santé et sécurité - Niveau II - Le droit 
Du mercredi au samedi, de 9h00 à 17h00h 
Dimanche - 9h30-12h30 

185 $ 

5 CSPAAT - Niveau 1  
Vendredi - 13h00 à 17h00 
Samedi - 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

160 $ 

6 CSPAAT - Niveau 2  
Vendredi - 13h00 à 17h00 
Samedi - 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

160 $ 

7 
Points fondamentaux sur les finances et les dirigeants 
financiers (2 classes)   

Vendredi - 13h00 à 17h00 
Samedi - 9h00 à 17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

8 Introduction à la santé et à la sécurité 
Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

9 Introduction au travail de délégué syndical 
Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

10 Les femmes brisent les barrières   
Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

11 Action directe non violente  
Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

12 

Série d'apprentissage pour les délégués syndicaux 1 
a) Compétences sur les alliés pour les délégués 

syndicaux 
b) Médiation des conflits entre membres 
c) Ce que les délégués syndicaux doivent savoir sur 

les négociations  

Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

13 

Série d'apprentissage pour les délégués syndicaux 2 
a) Ce que les délégués syndicaux doivent savoir sur 

l'arbitrage 
b) Devoir de juste représentation 
c) Économie populaire pour les délégués syndicaux 

Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

14 

Série d'apprentissage pour les délégués syndicaux 3 
a) Délégués syndicaux et la santé et la sécurité 
b) L'invalidité et le capacitisme sur le lieu de travail 
c) Sensibilisation à l'alphabétisation 

Samedi - 9h00-17h00 
Dimanche - 9h30-12h30 

115 $ 

 
Après le 30 septembre, 2023,  

chaque personne inscrite devra payer un frais d'inscription tardive de 50 $  
Un supplément de 135 $ par personne inscrite pour les non-affiliés au SCFP Ontario s'applique. 

Pour une description complète des cours, veuillez consulter 
https://cupe.on.ca/event-registration-fallschool-2023 

ou consultez les pages 3 à 8c. 
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VEUILLEZ SUIVRE LES ÉTAPES SUIVANTES POUR VOUS INSCRIRE EN LIGNE : 
 Veuillez noter que toutes les inscriptions doivent être effectuées par un membre de 

l'exécutif de la section locale. 
 Visitez le site Web du SCFP Ontario à l'adresse suivante  

https://cupe.on.ca/event-registration-fallschool-2023  
 Cliquez sur « Inscription aux cours de formation ». 
 Cliquez sur le bouton « Inscription des délégués » et inscrivez vos coordonnées. 
 Il est important d'indiquer toutes les coordonnées de chaque personne inscrite, y compris 

son adresse électronique - les membres seront contactés en cas de changement de cours. 
 Continuez à inscrire toute l'information requise. 
 Si vous ne pouvez pas vous inscrire en ligne, veuillez contacter Winnie Lau au 905-739-

9739, poste 610, ou par courriel à wlau@cupe.on.ca. 
 

INFORMATION IMPORTANTE POUR LES COURS D'AUTOMNE DU SCFP ONTARIO : 
 Tous les cours se terminent le dimanche 5 novembre 2023 à 12h30. Veuillez organiser 

votre itinéraire de voyage pour rentrer chez vous après 12h30. Toutefois, les dates et 
heures de début des cours diffèrent en fonction de la formation choisie. 

 L'inscription se fera le samedi 4 novembre 2023, de 7h30 à 9h00, dans le foyer de la 
salle de bal Dominion, à l'exception de la CSPAAT, de la santé et de la sécurité, de la 
formation des dirigeants de sections locales et de l'atelier « Points fondamentaux sur les 
finances » (l'inscription se fera au début de la formation). 

 Les classes sont limitées et les inscriptions se font selon le principe du premier arrivé, 
premier servi. 

 Les participants ne peuvent s'inscrire qu'à un seul cours. 
 Les cours sont uniquement dispensés en anglais (sauf indication contraire). 
 Le paiement du cours peut être effectué par carte de crédit au moment de l'inscription ou 

par chèque (à l'ordre du SCFP Ontario); veuillez noter que l'inscription doit être payée 
avant le début du cours. 

 5,00 $ des frais de cours seront versés au fonds de bourses d'études Bev Smale. 
 Un supplément de 135 $ par personne inscrite s'applique à tous les non-affiliés du SCFP 

Ontario. 
 Après le vendredi 30 septembre, il y aura un frais d'inscription tardive de 50 $ par personne 

inscrite. 
 Pas de remboursement après le 30 septembre, 2023.  
 Si vous avez besoin des services de traduction vers le français, de l'interprétation en 

langue des signes, des services de garde d'enfants ou de toute autre accommodement 
facilitant l'accessibilité, veuillez soumettre votre demande en remplissant le formulaire de 
demande d'accès avant le 30 septembre 2023. (Le lien vers le formulaire de demande 
d'accès se trouve dans votre courriel de confirmation). 
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RÉSERVATIONS D'HÔTEL 

 
Il est demandé aux sections locales d'effectuer TOUTES LES RÉSERVATIONS D'HÔTEL  

par l'intermédiaire de W.E. Travel. 
Lien de réservation : https://weuniontravel.ca/ 

OU 
au 1-888-676-7747 (sans frais) [Mentionnez COURS D'AUTOMNE 2023 lors de la 

réservation de votre (vos) chambre(s)]. 
 

Tarif de la chambre : 247 $ pour une chambre simple/double, plus les taxes, les frais et 
les prélèvements. 

 
Si vous avez des besoins particuliers en matière d'hébergement, veuillez l'indiquer à  

W.E. Union Travel lors de réserver votre (vos) chambre(s). Pour toute question concernant 
votre réservation, veuillez envoyer un courriel à events@weuniontravel.ca. 

 

 
DESCRIPTIONS DES COURS 

 
1. CSPAAT - Orientation médicale   
(34 heures à partir de 13h00 le mardi 31 octobre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30) 
Inscription au début du cours. 
Il s'agit d'un programme complet conçu pour éliminer la barrière de la communication en « jargon médical ». Il 
permettra aux participants de comprendre le contenu des rapports médicaux et de les appliquer pour résoudre les 
problèmes de droits des travailleurs accidentés. Des rapports médicaux réels seront utilisés tout au long du cours. 
La terminologie médicale est décomposée en termes compréhensibles à l'aide d'une série d'explications simples 
d'exercices. Les participants apprendront les éléments de base de l'anatomie humaine, les fonctions et les systèmes 
du corps et se concentreront sur les domaines communs à la défense des intérêts de la CSPAAT. Les blessures 
spécifiques liées au travail seront abordées avec un examen approfondi des maladies professionnelles et de la 
manière de prouver une relation informelle. La profession des soins de la santé sera démystifiée et les participants 
auront un aperçu des tests diagnostiques et des procédures chirurgicales. Les participants acquerront également 
une expérience pratique du calcul des différentes pensions prévues par la loi. Les bases de l'ergonomie seront 
également abordées dans ce cours.  
REMARQUE : les niveaux I et II et soit le niveau III - Appels ou Retour au travail - sont des conditions préalables à 
l'orientation médicale. 

 
2. FORMATION DES DIRIGEANTS DE SECTIONS LOCALES  
(34 heures à partir de 13h00 le mardi 31 octobre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30) 
Inscription au début du cours. 
a) Principes fondamentaux du leadership  
Qui suis-je en tant que dirigeant? Qui sommes-nous en tant que section locale? Quelle est notre place dans le 
mouvement plus large? Apprenez à utiliser le pouvoir de votre poste élu pour développer le pouvoir et renforcer la 
solidarité dans le syndicat, dans le mouvement ouvrier et dans nos communautés. 
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b) Points fondamentaux pour des syndicats inclusifs 
En tant que militants dans nos syndicats, nous nous demandons souvent pourquoi les membres ne sont pas plus 
impliqués. Cet atelier pose une question différente : Qui est impliqué et qui ne l'est pas, et quelles pourraient en être 
les raisons? Comment nos préjugés inconscients peuvent-ils y contribuer? Comment pouvons-nous représenter les 
membres d'une manière qui invite les personnes marginalisées à s'impliquer et à considérer le syndicat comme un 
endroit où ils veulent faire la différence?  
 
c) Secrétaire-archiviste 
Les secrétaires-archivistes jouent un rôle essentiel dans le maintien de la force des sections locales. Apprenez à : 

 Rédiger des comptes rendus de réunions clairs et précis. 

 Organiser les dossiers. 

 Traiter et rédiger la correspondance; et 
 Communiquer efficacement avec les membres. 

REMARQUE : Veuillez apporter les règlements administratifs de votre section locale, des exemples d'avis de 
réunion, des exemples de procès-verbaux de réunions des membres et un ordinateur portable ou une tablette (si 
vous en avez un) à l'atelier. 
 
d) Procédures parlementaires 
Cet atelier porte sur le respect des règles de procédure lors de la présidence des réunions syndicales. Découvrez le 
rôle de la présidence et les différents éléments (motions, amendements, rappels au règlement, etc.). Vous aurez 
l'occasion de mettre en pratique ce que vous aurez appris.  
REMARQUE : Veuillez apporter une copie des règlements administratifs de votre section locale à l'atelier. 

 
3.   SANTÉ ET SÉCURITÉ - NIVEAU I  
(30 heures à partir de 9h00 le mercredi 1er novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au début du cours. 
Ce cours couvre toute la gamme des questions de santé et de sécurité en mettant l'accent sur la reconnaissance 
des dangers et sur les droits et responsabilités des parties prenantes sur le lieu de travail, conformément à la 
législation en vigueur. Ce programme clé de 30 heures se compose de 10 modules, dont sept modules de base qui 
définissent les rôles respectifs des parties prenantes sur le lieu de travail - direction, gouvernement et syndicats - en 
matière de santé et de sécurité; explique la législation provinciale ou fédérale en vigueur en matière de santé et de 
sécurité; aborde le fonctionnement du corps humain et les effets néfastes des dangers sur ce dernier; décrit les 
agents cancérigènes et la manière de les reconnaître, ainsi que les substances toxiques et leurs sources; explique 
l'efficacité, ou l'absence d'efficacité, des trois principes de base du contrôle - à la source, le long du trajet et au niveau 
du travailleur; identifie les dangers présentés par un bruit excessif sur le lieu de travail et explique comment mesurer 
le bruit sur le lieu de travail et comment élaborer un programme de réduction du bruit. Le niveau I est un programme 
certifié et constitue la condition préalable à l'accès aux programmes de niveau II et à la formation des instructeurs. 
CETTE FORMATION N'EST PAS DESTINÉE À LA CERTIFICATION, C'EST-À-DIRE AUX COMITÉS MIXTES DE 
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ QUI SONT MANDATÉS EN VERTU DU PROJET DE LOI 208. Il est possible de recevoir 
des devoirs à compléter le soir que vous deviez compléter afin de participer à ce cours. 
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4.   SANTÉ ET SÉCURITÉ - NIVEAU II - LE DROIT  
(30 heures à partir de 9h00 le mercredi 1er novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au début du cours. 
Dans ce programme, les participants acquièrent une meilleure compréhension de leurs droits et responsabilités 
juridiques en tant que travailleurs et membres de comités mixtes de santé et de sécurité. Les techniques et les 
connaissances nécessaires pour effectuer des inspections sur le lieu de travail ainsi que des enquêtes sur les 
incidents et les maladies sont importantes pour cette discussion. Les compétences essentielles en matière de 
recherche sont également passées en revue afin d'aider les membres des comités à mener des initiatives proactives 
visant à éliminer ou à contrôler l'exposition aux risques sur le lieu de travail. Prérequis : Cours de santé et sécurité 
au travail - Niveau I du CSSTT.  
NOTE : Il ne s'agit pas d'une formation de certification pour les membres des comités mixtes de santé et de sécurité, 
comme l'exige la loi sur la santé et la sécurité au travail.  

 
5.     CSPAAT - NIVEAU I  
(12 heures à partir de 13h00 le vendredi 3 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au début du cours. 
Ce premier niveau est conçu pour fournir des connaissances de base sur le système d'indemnisation des travailleurs. 
Il s'adresse aux travailleurs qui souhaitent ou ont besoin d'une compréhension de base de ce système parfois 
complexe. Les participants recevront un historique de l'indemnisation des travailleurs et comprendront la bureaucratie 
et certains des prestations et services disponibles. Une expérience pratique du remplissage des formulaires de la 
Commission est également incluse, ainsi qu'une aide pour savoir comment obtenir accès à un représentant 
expérimenté. 
 

6. CSPAAT - NIVEAU II  
(12 heures à partir de 13h00 le vendredi 3 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au début du cours. 
Le deuxième niveau est conçu pour fournir aux travailleurs les compétences et les connaissances nécessaires pour 
représenter les travailleurs accidentés dans les premières étapes d'une demande d'indemnisation. Ce niveau 
s'appuie sur les connaissances acquises au niveau I et s'adresse aux travailleurs qui deviendront des représentants 
actifs des travailleurs. Les prestations et les services offerts aux travailleurs accidentés seront détaillés, y compris 
les changements découlant des projets de loi 162, 165 et 99. Le cours examinera en profondeur les services et les 
prestations disponibles en vertu de la loi. Les participants apprendront à examiner les dossiers de demande et à 
maîtriser l'art de la communication avec les médecins et le personnel de la Commission. Ces compétences 
permettront aux représentants de réduire la « paperasse » qui ralentit traditionnellement le processus de prise de 
décision. Le nouveau « système d'appel intégré » de la Commission sera expliqué, ainsi que les nouveaux services 
de médiation. Le niveau I de la CSPAAT est un prérequis. 

 
7.   POINTS FONDAMENTAUX SUR LES FINANCES ET DIRIGEANTS FINANCIERS  
(12 heures à partir de 13h00 le vendredi 3 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au début du cours. 
Points fondamentaux sur les finances 
Cet atelier s'adresse à tous les membres occupant un poste élu au sein de la section locale. Que vous soyez un 
administrateur ou un membre de l'exécutif, l'apprentissage des éléments de base sur les finances de la section locale 
est une priorité. Dans cet atelier, vous apprendrez vos devoirs concernant les finances du syndicat, l'établissement 
du budget et la manière d'être transparent et de rendre des comptes aux membres.  
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Dirigeants financiers 
Une fois que les secrétaires-trésoriers et les administrateurs auront terminé l'atelier du premier jour sur les « Points 
fondamentaux sur les finances », ils passeront le deuxième jour à se familiariser avec la tenue des comptes et les 
vérifications. Les trésoriers apprendront à utiliser le grand livre électronique du SCFP, à gérer les fonds et les comptes 
de la section locale et à préparer des rapports pour les membres et les syndics. Les syndics apprendront à effectuer 
une vérification correcte des livres, des comptes, des biens et des actifs de la section locale. À la fin de cet atelier, 
les syndics seront en mesure de faire des recommandations à la section locale afin d'améliorer sa santé financière. 
NOTE : L'utilisation d'un ordinateur portable est obligatoire - si possible. 

 

8.   INTRODUCTION À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ 
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
Ce cours sert d'introduction au monde de la santé et de la sécurité et explore différents concepts de base tels que 
l'identification des dangers, la hiérarchie des contrôles, le rôle de base des comités de santé et de sécurité et les 
éléments de base sur le droit de refus.  
NOTE : Voir d'autres cours sur la santé et la sécurité dans la série d'apprentissage sur la santé et la sécurité. 

 
9.   INTRODUCTION AU TRAVAIL DE DÉLÉGUÉ SYNDICAL  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
Que fait un délégué syndical du SCFP? Si vous êtes un nouveau délégué syndical et que vous souhaitez apprendre 
à aider les membres du SCFP à résoudre leurs problèmes sur le lieu de travail, cet atelier d'introduction est fait pour 
vous! Dans cet atelier, vous apprendrez le rôle du délégué syndical, l'enquête des problèmes sur le lieu de travail, la 
structure du SCFP, le dépôt d'un grief, les rencontres avec la direction et le traitement des plaintes sur le lieu de 
travail. Après avoir suivi l'atelier « Introduction au travail de délégué syndical », les délégués syndicaux peuvent 
suivre d'autres modules d'atelier de la série d'apprentissage des délégués syndicaux. 
NOTE : Veuillez apporter votre convention collective. 

 
10.   LES FEMMES BRISENT LES BARRIÈRES  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
Se sentir plus à l'aise pour « prendre la parole » dans différentes situations - discours, réunions et communications 
individuelles . Au cours de cet atelier, vous pourrez 

 Savoir ce qui rend un discours ou une présentation efficace; 

 Apprendre et mettre en pratique des conseils pour gérer la nervosité; 
 Préparer le plan d'un discours ou d'une présentation; 

 Acquérir de l'expérience en s'exprimant devant un groupe de soutien. 
NOTE : Cet atelier est ouvert aux membres qui s'identifient comme des femmes. 
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11. ACTION DIRECTE NON-VIOLENTE  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
Les syndicats, les grèves et les manifestations publiques étaient autrefois illégaux. C'est par la désobéissance civile 
que la société civile et les syndicats ont obtenu les progrès en matière de droits de la personne et de droits du travail 
dont nous bénéficions aujourd'hui. Cependant, l'action directe ne devrait jamais être non planifiée, ni les 
conséquences non prises en compte. Ce cours offrira une vue historique, de nombreux exemples, des considérations 
juridiques, une planification stratégique et un développement réel des compétences en matière de tactiques et de 
techniques d'action directe pour les participants. Les lancements de bannières, les projections sur les bâtiments, les 
flashmobs (foules éclair), la musique culturelle et d'autres méthodes d'actions directes seront inclus dans ce cours. 
Les participants quitteront le cours avec une boîte à outils de connaissances avec laquelle ils pourront pimenter leurs 
grèves et leurs manifestations sociales. 
 
12. SÉRIE D'APPRENTISSAGE POUR LES DIRIGEANTS SYNDICAUX 1  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
a) Compétences sur les alliés pour les délégués syndicaux Les délégués syndicaux efficaces sont des 
défenseurs des droits de la personne et de l'égalité. Découvrez ce que signifie être un allié et comment les délégués 
syndicaux peuvent devenir des alliés sur le lieu de travail et au sein du syndicat. 

b) Médiation des conflits entre membres Pratiquez l'accompagnement des membres qui sont en conflit avec 
d'autres membres, et travaillez avec une approche en quatre étapes de la médiation de base 

c) Ce que les délégués syndicaux doivent savoir sur les négociations Découvrez les étapes du processus de 
négociation, les responsabilités des différents militants tout au long des négociations et le rôle du délégué syndical 
pendant les négociations. 

13. SÉRIE D'APPRENTISSAGE POUR LES DIRIGEANTS SYNDICAUX 2  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
a) Ce que les délégués syndicaux doivent savoir sur l'arbitrage Bien que la plupart des griefs soient réglés, 
certains doivent passer à l'arbitrage. Découvrez la procédure d'arbitrage, les conditions, les règlements par médiation 
et le rôle du délégué syndical avant et pendant l'arbitrage. 

b) Devoir de juste représentation Apprenez où les délégués syndicaux obtiennent leur autorité sur le lieu de travail, 
le devoir de juste représentation et les autres lois du travail qui s'appliquent au lieu de travail. 

c) Économie populaire pour les délégués syndicaux Nous entendons constamment dire que les riches 
s'enrichissent et que les pauvres s'appauvrissent. Quel est l'impact de ces tendances sur nos vies en tant que 
travailleurs et membres de syndicats? Que devons-nous faire en tant que délégués syndicaux en ces temps 
d'inégalité économique croissante? 
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14. SÉRIE D'APPRENTISSAGE POUR LES DIRIGEANTS SYNDICAUX 3  
(9 heures à partir de 9h00 le samedi 4 novembre jusqu'au dimanche 5 novembre à 12h30)  
Inscription au foyer de la salle de bal Dominion le samedi 4 novembre entre 7h30 et 9h00 
a) Délégués syndicaux et santé et sécurité Les délégués syndicaux doivent collaborer avec les militants de la 
santé et de la sécurité pour veiller à ce que le lieu de travail soit sain et sûr pour les membres. Découvrez les droits 
en matière de santé et de sécurité et la manière dont les délégués syndicaux peuvent soutenir ce domaine important 
du travail syndical. 

b) L'invalidité et le capacitisme sur le lieu de travail Découvrez ce qu'est le capacitisme, comment le reconnaître 
et comment y remédier. Découvrez comment rendre votre lieu de travail et votre syndicat accessibles aux travailleurs 
souffrant de handicaps visibles et invisibles. 

c) Sensibilisation à l'alphabétisation L'alphabétisation nous concerne tous au travail. Apprendre de nouveaux 
programmes informatiques, comprendre les conventions collectives, remplir des formulaires ou rédiger des rapports 
peuvent tous poser des obstacles pour nos membres. Découvrez comment les délégués syndicaux peuvent 
sensibiliser à l'alphabétisation et contribuer à rendre le syndicat inclusif et accessible aux membres. 

 


